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LE PSF 2020 : RAPPEL DU CALENDRIER A VENIR

• Bureau Fédéral du 19 Juin 2020 : Version 1 des évaluations, présentée par

la Commission fédérale;

• Du 19 au 30 juin 2020 : Ajustements des dossiers clubs, Comités et Ligues

par la Commission fédérale;

• Bureau Fédéral du 3 Juillet 2020 : Validation de l’ensemble des montants

attribués;

• Du 5 au 11 Juillet 2020 : Saisie des montants dans Osiris;

• 15 Juillet 2020 : Retour des propositions des fédérations sur la liste des

bénéficiaires et des montants associés;

• Juillet – septembre 2020 :

1. Vérifications par l’Agence Nationale du Sport;

2. Gestion des conventions annuelles et des états de paiement par les

fédérations;

3. Paiement par l’Agence nationale du Sport et envoi des notifications

(d’accord / de refus).
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LE PSF 2020 : Les réunions

• Le 15 Mai 2020 : Réunion de la Commission Fédérale PSF;

• Le 18 Mai 2020 : Réunion de la Commission Fédérale PSF avec les Sous 

Commissions Régionales PSF;

• Le 29 Mai 2020 à 18h00 : Réunion avec les Sous-Commissions Régionales PSF;

• Le 29 Mai 2020 à 19h30 : Réunion de la Commissions Fédérale PSF;

Ligues Lundi 18 Mai 2020 Mardi 19 Mai 2020

ARA 14h00

BFC 14h45

BRE 15h30

CVL 16h15

GES 17h00

HDF 17h45

IDF 14h00

NAQ 14h45

NOR 15h30

OCC 16h15

PACA 17h00

PDL 17h45
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ETUDE DES DOSSIERS

Répartition Ajustement
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ETUDE DES DOSSIERS

Répartition Ajustement
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ETUDE DES DOSSIERS - REPARTITION

Etude des dossiers des CD et LR

• Constitution de binômes composés de 2 membres « Candides »

– On entend par « Candide » personne non issue du territoire

concerné pour une vision neutre et détachée.

• Durant la phase 1 (du 1er au 29 mai), chaque binôme étudie les

dossiers des CD et LR qui leur ont été confiés.

– Objectif : aboutir au « Total corrigé » du tableur Excel.

– Méthode de travail proposé :

• Un temps de travail chacun de son côté sur chaque dossier

(avant le 14 mai)

• Un temps de mise en commun et d’échanges pour aboutir à une vision

partagée (avant le 29 mai)
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ETUDE DES DOSSIERS

Répartition Ajustement

Pour mémoire 30% de l'enveloppe disponible
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ETUDE DES DOSSIERS - AJUSTEMENT

Etude des dossiers des clubs

• Durant la phase 2 (du 19 au 30 juin), chaque binôme participera

à l’ajustement des propositions de montants pour les clubs issus

des CD et LR qui leur ont été confiés.

– Objectif : aboutir à la proposition de subventionnement.

– Méthode de travail proposé :

• Participation à ce travail d’ajustement:

– Binôme (ou Trinôme) CF PSF

– Référent local de la sous-commission PSF de la région concernée

– Opérationnel de la sous-commission PSF de la région concernée

– Directeur Technique Régional de la région concernée

• Les propositions devront être faites en commission en amont du

Bureau Fédéral du 3 juillet 2020
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ETUDE DES DOSSIERS - AJUSTEMENT

Etude des dossiers des CD et LR, LRUM et Clubs UM

• Durant la phase 2 (du 19 au 30 juin), un groupe spécifique est
chargé de l’ajustement :

– GISCOU Cathy

– AUGER Christian

– NIVELON Gérald

– ANTOINE Anne-Marie

– VALETTE Luc

– LUCIANI Anne

– CONTENSOUX Alain

– HACQUARD Stanislas

L’ensemble de la procédure est sous le contrôle du Comité
d’Ethique, présidé par Pierre COLLOMB
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LE PSF 2020 : LES CHIFFRES

Au 30 avril 2020
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LE PSF 2020 : LES CHIFFRES

Au 30 avril 2020
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LE PSF 2020 : LES CHIFFRES

Au 30 avril 2020
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LE PSF 2020 : LES CHIFFRES

Au 30 avril 2020
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LE PSF 2020 : LES CHIFFRES

Au 30 avril 2020
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